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N 5. VANDERKINDERE
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5.1  Accès

Rejoignez facilement Vanderkindere via 
le réseau STIB

Rejoignez facilement Vanderkindere via 

Trams 3, 4, 92

5. 
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Catégories et types de commerces du quartier:
Le quartier Vanderkindere accueille 253 cellules commerciales

• Produits de quotidienneté 
(alimentation, kiosques, pharmacies…) 

• Équipement et soins de la personne 
(vêtements, accessoires, cosmétiques…)

• Équipement de loisirs 
(sport, livres, musique...)

• Équipement de la maison
(bricolage, décoration, ameublement…) 

• Équipement de transport

• HoReCa 

• Sorties et divertissements 
(cinéma, dancing, bowling, sauna…) 

• Services à caractère commercial 
(banque, coiffeur, agence de voyage...)

• Cellules commerciales vides

56

23

5

23

6

33

5

69

33

5.3  Artères commerçantes - TOP 5

• Rue Vanderkindere - 159 points de vente
• Avenue Brugmann - 29 points de vente
• Rue Joseph Stallaert - 7 points de vente
• Rue Edith Cavell - 7 points de vente
• Place Léon Vanderkindere - 6 points de vente

5.2  Offre commerciale

Les équipes de hub.brussels ont terminé la mise à jour de l’offre le 19/05/2022

5. 
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5.4  Fréquentation*

5.5  Immobilier commercial - source City Dev 2020

V
A

N
D

E
R

K
IN

D
E

R
E

Nombre moyen de passants par point de comptage entre 10h et 19h :

• Rue Vanderkindere, 172         - 6.400 passants par jour

• Avenue Brugmann, 238          - 3.600 passants par jour

• Rue Vanderkindere, 369        - 2.500 passants par jour

• Rue Vanderkindere, 210         - 2.500 passants par jour

• Rue Vanderkindere, 344        - 1.700 passants par jour

• Rue Vanderkindere, 400       - 1.600 passants par jour

VENTE :
• Prix moy. : 973.000 €
• Superfi cie moy. : 551 m2

• Prix moy./m2: 3.072 €

LOCATION :
• Prix moy. : 1.923 €/mois
• Superfi cie moy. : 100 m2

• Prix moy./m2: 20 €

*La dernière campagne de comptage hub.brussels du quartier «Vanderkindere» 
a été réalisée en 2021 pendant 6 jours sur 6 points de comptage.

5. 
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« C‛est un quartier 
très vivant, il y a toujours 
des gens, du trafi c. J‛aime 
ce côté bruyant et avec du 
monde. Il est aussi très 
facile d‛accès, des gens 
débarquent de plein de 
quartiers différents. »

« J‛habite 
rue des Carmélites, c‛est tout 
près de la place, c‛est hyper 

calme et pourtant juste à côté 
de la ville, c‛est pour cela que 

j‛aime ce quartier. L‛ambiance y 
est agréable. Ça me fait du bien 
d‛avoir un endroit plus posé, c‛est 
plus apaisant. Les choses vont à 

leur rythme 
dans mon quartier. » 

« Il y a eu pas mal 
d‛habitations qui ont été 

abattues, et on va reconstruire 
du neuf donc cela va drainer de 

nouvelles personnes, ça va 
peut-être mettre 10 ans, mais il 

y a un renouvellement 
en cours. »

« À l‛arrêt Vanderkindere, 
il y a plusieurs magasins, 

on peut y trouver toute sorte 
de choses, prendre une glace, 

aller en famille, faire des 
courses, c‛est complet 

comme offre. »

TÉMOIGNAGES :

5.6  Qu’en pensent les clients ?

ATTENTES :

L’envie d’un meilleur équilibre entre les différents quartiers, non 
pas dans le sens d’un alignement de l’offre sur tout l’axe Vanderkindere 
(car les chalands apprécient ces différents univers +/- huppés, 
+/- populaires), mais plutôt dans le sens d’une dynamisation du tissu 
commercial de la partie ouest :  ils seraient intéressés par des commerces 
qui proposeraient une offre et une expérience shopping plus modernes 
et originales que ce soit dans l’alimentaire, avec par exemple le déve-
loppement de commerces axés sur une cuisine plus exotique ou dans le 
non alimentaire avec des idées de librairies/galeries d’art.

Enfi n, les riverains de tout l’axe Vanderkindere expriment l’envie de 
pouvoir disposer de lieux de sortie modernes le soir et les week-ends 
grâce à des établissements horeca qui offriraient aux chalands une 
expérience sympa, moderne, à l’image de ce que proposait l’Harmo-
nium par exemple : une carte de restauration et de boissons originales 
combinée à la présentation d’une exposition d’art, ou d’un concert... , 
tout en conservant le côté « bon enfant » du quartier.

5. 
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N 6. BOURDON
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6.1  Accès

Rejoignez facilement le Bourdon via 
le réseau STIB

Rejoignez facilement le Bourdon via 

Tram 51
Bus 43, 60, 75

6.
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Commerces
Typologie commerciale

Équipement de loisirs

Produits de quotidienneté

Cellule commerciale vide

Sorties et divertissements

Équipement de la maison

Équipement et soins de la
personne

HoReCa

Services à caractère
commercial

Équipement de transport

Limite communale

Zone d'eau

Espace vert

Bourdon

0 100 Meters

Catégories et types de commerces du quartier:
Le quartier Bourdon accueille 43 cellules commerciales

6.2  Offre commerciale

• Produits de quotidienneté 
(alimentation, kiosques, pharmacies…) 

• Équipement et soins de la personne 
(vêtements, accessoires, cosmétiques…)

• Équipement de loisirs 
(sport, livres, musique...)

• Équipement de la maison
(bricolage, décoration, ameublement…) 

• Équipement de transport

• HoReCa 

• Sorties et divertissements 
(cinéma, dancing, bowling, sauna…) 

• Services à caractère commercial 
(banque, coiffeur, agence de voyage...)

• Cellules commerciales vides. 

 3

0

0

4

3

6

3

13

11

Les équipes de hub.brussels ont terminé la mise à jour de l’offre le 19/05/2022

6.
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6.4  Fréquentation*

B
O

U
R

D
O

N

6.3  Artères commerçantes Bourdon - TOP 5

• Chaussée d’Alsemberg - 26 points de vente
• Avenue du Silence - 6 points de vente
• Chaussée de Drogenbos - 4 points de vente
• Rue du Bourdon- 3 points de vente
• Rue du Château d’Or - 2 points de vente

*La dernière campagne de comptage hub.brussels du quartier «Bourdon» a été réalisée en 2022 
pendant 3 jours sur 6 points de comptage.

Nombre moyen de passants par point de comptage entre 10h et 19h :

• Chaussée d’Alsemberg, 1057     - 800 passants par jour

• Chaussée d’Alsemberg, 1008    - 600 passants par jour

• Chaussée d’Alsemberg, 1185     - 600 passants par jour

• Chaussée d’Alsemberg, 1155     - 500 passants par jour

• Chaussée d’Alsemberg, 1229    - 400 passants par jour

6. 

6.5  Immobilier commercial - source City Dev 2020

VENTE : 
• Prix moy. : 312.247 €
• Superfi cie moy. : 178 m2

• Prix moy./m2: 1.774 €

LOCATION : 
• Prix moy. : 1.875/mois
• Superfi cie moy. : 170m2

• Prix moy./m2: 12 €
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N 7. LANGEVELD / VERT CHASSEUR
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7.1  Accès

Rejoignez facilement le Langeveld/ 
Vert Chasseur via le réseau STIB et TEC

Rejoignez facilement le Langeveld/ 
Vert Chasseur via le réseau STIB et TEC

Bus STIB : 41, 60
Bus TEC : W365 

7. 
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Catégories et types de commerces du quartier:
Les quartiers Langeveld/Vert Chasseur accueillent 133 cellules 

commerciales

7.2  Offre commerciale

• Produits de quotidienneté 
(alimentation, kiosques, pharmacies…) 

• Équipement et soins de la personne 
(vêtements, accessoires, cosmétiques…)

• Équipement de loisirs 
(sport, livres, musique...)

• Équipement de la maison
(bricolage, décoration, ameublement…) 

• Équipement de transport

• HoReCa 

• Sorties et divertissements 
(cinéma, dancing, bowling, sauna…) 

• Services à caractère commercial 
(banque, coiffeur, agence de voyage...)

• Cellules commerciales vides. 

13

25

4

14

7

26

2

23

19

7.3  Artères commerçantes - TOP 5

• Chaussée de Waterloo - 118 points de vente
• Avenue Montjoie - 9 points de vente

Les équipes de hub brussels ont terminé la mise à jour de l’offre le 19/05/2022

7. 
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7.5  Immobilier commercial - source City Dev 2020

VENTE : 
• Prix moy. : 488.000€
• Superfi cie moy. : 227 m2

• Prix moy./m2: 2.965€

LOCATION : 
• Prix moy. : 2.880€/mois
• Superfi cie moy. : 91 m2

• Prix moy./m2: 38 €
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7.4  Fréquentation*

• Avenue de Fré - 3 points de vente
• Champ du Vert Chasseur - 1 point de vente
• Avenue Winston Churchill - 1 point de vente
• Avenue de la Floride - 1 point de vente

*La dernière campagne de comptage hub.brussels du quartier «Langeveld/Vert Chasseur» 
a été réalisée en 2022 pendant 6 jours sur 6 points de comptage.

Nombre moyen de passants par point de comptage entre 10h et 19h :

• Chaussée de Waterloo, 1095           - 1300 passants par jour

• Chaussée de Waterloo, 815              - 1200 passants par jour

• Chaussée de Waterloo, 1075             - 900 passants par jour

• Chaussée de Waterloo, 877               - 900 passants par jour

• Chaussée de Waterloo, 919               - 700 passants par jour

• Chaussée de Waterloo , 1037            - 600 passants par jour

7. 
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7. 

Les commerces du domaine de l’HoReCa semblent répondre aux 
attentes des habitants, si ce n’est l’envie de lieux de terrasses accueil-
lantes, des lieux de repos où il fait bon se retrouver,… (un coffee shop 
tendance, un bar avec WiFi, un bar avec terrasse, …).  

TÉMOIGNAGES :

« Le quartier 
a un côté de 
convivialité 

et sécurité »

« Il est agréable 
ce quartier » 

« C‛est la 
campagne en ville. 

On ne s‛y sent 
pas en ville »
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R 7.6  Qu’en pensent les clients ?

ATTENTES :
Les attentes des habitants sont de développer un tissu commercial 
qui leur permettrait de vivre dans le quartier sans devoir le quitter. Ils 
souhaitent l’implantation de commerces qui répondent aux besoins de 
base et ceci sous forme de « commerces indépendants et de proximité » 
(comme une fromagerie, une boucherie supplémentaire, un poissonnier, 
un marchand de produits frais, un magasin bio avec produits locaux).
Parmi les commerces manquants qui sont cités, l’on constate qu’il est 
surtout question de spécialisation. Les chalands et les habitants souhai-
teraient : des magasins ciblés sur les loisirs, des magasins de vêtements 
hommes plus branchés, un magasin de jouets, …
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8.1  Ouvrir un commerce à Uccle

Aucune démarche n’est obligatoire auprès du service Economie.
Le service est cependant à votre disposition pour toute demande 
d’information.

Renseignements :
  Service de l’Économie et du Commerce - Horeca 
     Rue de Stalle 77 

De 9h à 12h et de 14h à 16h
* Economie@uccle.brussels

* Horeca@uccle.brussels 
* 02/605.12.20

* Mme Miceli : 02/605.12.21
* Mme Ames : 02/605.12.22

* Mme Lourenço : 02/605.12.23

8.2  Vous n’êtes pas encore indépendant

Vous trouverez un guide du SPF Economie reprenant toutes 
les informations sur comment se lancer à son compte sur : 

www.economie.fgov.be/fr/publications/comment-
sinstaller-son-compte

1. Guichet d’entreprise : le bon début                                                 
Si vous désirez vous installer comme indépendant, vous devez prendre 
contact avec un guichet d’entreprise qui prendra en charge la quasi-
totalité des formalités administratives à accomplir. Les guichets 
d’entreprise ont l’habitude d’accueillir les futurs indépendants, 
ils s’occupent de :
• Votre inscription à la Banque Carrefour des Entreprises 

(attestation d’accès à la profession). 
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• Les guichets peuvent également vous fournir des conseils person-
nalisés sur :

» La création d’entreprise, 
» Les différences de statuts possibles (personne physique, 

société),
» L’élaboration de dossiers fi nanciers,

» L’assujettissement à la TVA,…

2. Mutuelle et caisse d’assurance sociale : la bonne protection 
N’oubliez pas de vous affi lier à une mutuelle mais aussi à une caisse 
d’assurance sociale. Cette dernière ne couvrant que les « gros risques », 
il est préférable de contracter auprès de votre mutuelle des assurances 
complémentaires qui assurent les remboursements de dépenses telles 
que vos frais de médecin.

3. Permis d’urbanisme ou d’environnement : le bon réfl exe           
Enfi n, n’oubliez pas de vérifi er auprès de l’administration communale 
qu’aucun permis d’urbanisme ou d’environnement ne doit être deman-
dé avant votre installation dans un éventuel établissement commercial.

8.3  Vous êtes déjà indépendant

1. Permis d’urbanisme ou d’environnement                                        
Avant de signer votre bail de location ou d’acquérir un bien, 
renseignez-vous auprès du guichet du Service de l’Urbanisme et de 
la Cellule permis d’environnement. Même si certains propriétaires 
assurent qu’aucun permis n’est nécessaire, il est toujours plus prudent 
d’en avoir la confi rmation.

• HoReCa
02/605.12.20
Horeca@uccle.brussels 

• CELLULE PERMIS 
ENVIRONNEMENT 

02/605.13.52
environnement@uccle.brussels

• GUICHET DU SERVICE 
URBANISME

Rue de Stalle 77 - 1180 Uccle
02/605.13.00
urbanisme@uccle.brussels
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2. Enregistrement baux commerciaux                                                 
L’enregistrement des baux commerciaux se fait via l’Administration 
Générale de la documentation patrimoniale.

Uniquement via l’app MyRent sur le site MyMinfi n. 
Questions : 02/572.57.57 (de 9h à 12h)

3. Documents importants :                                                                     
En fonction du type de commerce que vous désirez ouvrir, le Service de 
l’Urbanisme et/ou le Service de l’HoReCa vous demanderont différents 
types de documents :

• Le rapport du S.I.A.MU. : formulaire de demande d’avis de prévention 
incendie

• Le certifi cat d’assurance : avec responsabilité civile objective si l’éta-
blissement fait plus de 50 m2

• L’Autorisation de l’Inspection des denrées alimentaires AFSCA : 
formulaire de demande d’enregistrement, d’autorisation et/ou 
d’agrément

• Les débits de boisson – patente : si votre clientèle a la possibilité de 
consommer des boissons dans votre établissement, vous êtes tenus 
de prendre contact avec le Service HoReCa :

• La vente d’alcool - sans consommation sur place : 
En tant que commerçant, la demande d’autorisation de vente d’al-
cool se fait auprès de l’administration des douanes et accises via 
formulaire : 
 > Douanes et accises

Cette démarche vous permettra d’obtenir l’autorisation de vendre des 
bières, du vin ou des spiritueux. 
Envoyez le formulaire complété à :

Administration générale des Douanes et Accises
North Galaxy - Boulevard du Roi Albert II 33 bte 37

1030 Bruxelles
info.douane@minfi n.fed.be

• HoReCa 
02/605.12.20
Horeca@uccle.brussels 
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4. Vous désirez une terrasse ?                                                                     
N’oubliez pas qu’une autorisation est obligatoire si vous souhaitez 
placer une terrasse sur le trottoir devant votre commerce. Le Service 
HoReCa délivre les autorisations de placement d’une terrasse unique-
ment si le dossier de l’établissement est en ordre. 

> Télécharger préalablement : Demande d’autorisation pour terrasse 

5. Présentoirs, étalages et dispositifs de publicité :                        
N’oubliez pas qu’une autorisation est obligatoire si vous souhaitez pla-
cer un présentoir sur le trottoir devant votre commerce. Une demande 
d’autorisation doit dès lors être adressée, au minimum 10 jours ouvrables 
avant la date pour laquelle la demande est introduite, à Monsieur le 
Bourgmestre (Service Affaires Générales) - Rue de Stalle, 77 à 1180 Uccle. 
Nécessite une enquête des Services de Police : 
 > Télécharger le formulaire de demande de placement d’étalage

6. Réserver un emplacement :                                                                              
Vous désirez réserver un emplacement devant votre magasin pour 
effectuer des travaux, un déménagement ou un évènement ?
 >  Demande de stationnement temporaire

7. Aides et soutien :                                                                                                      
Pour obtenir d’éventuelles aides fi nancières ou du soutien, vous pouvez 
vous renseigner auprès :
• Primes régionales pour l’entrepreneuriat : 

 > www.werk-economie-emploi.brussels

• Vous pouvez également faire appel à hub.brussels et au 1819  (son 
service d’information et d’orientation pour les entrepreneurs)

 > par tél au 1819
 > par mail à info@1819.brussels 
 > au guichet physique situé au 110 chaussée de Charleroi à  1060
   Bruxelles
 > www.hub.brussels
 > www.1819.brussels
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Les associations de commerçants :                                                  
Les associations de commerçants sont très actives à Uccle, n’hésitez pas 
à aller jeter un coup d’œil sur leur page https://www.uccle.be/fr/vie-pra-
tique/activites-economiques/associations-des-commercants-et-arti-
sans et ainsi participer aux évènements qu’elles organisent pour égayer 
notre commune.

Chèques Commerces :                                                                          
Différentes primes aux citoyens sont données sous forme de Chèques 
Commerces. Ces chèques sont utilisables uniquement dans des com-
merces ucclois. Si vous désirez devenir adhérent et ainsi apparaître sur 
la map, n’hésitez pas à aller voir : https://www.uccle.be/fr/vie-pratique/
activites-economiques/cheques-commerces
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S 8.4  Contacts utiles

Il se passe toujours quelque chose à 
Uccle !

Consultez notre agenda des évènements :

www.uccle.be/fr/agenda

www.facebook.com/uccle1180ukkel

commune uccle

AGENDA


